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Informations aux bénéficiaires de subsides

Rapports d'utilisation

Rapport d'utilisation


Les bénéficiaires d'un subside remettront au Secrétariat du Conseil de Fondation un rapport scientifique (max. 2 pages A4 + annexes éventuelles), ainsi qu'un décompte de l'utilisation des fonds (avec copies des pièces justificatives), dès la fin de l'exploitation du subside mais au plus tard le 31 mars de l'année civile suivant l'année d'exploitation.

Le rapport scientifique comprendra notamment des indications concernant 

· Le contexte scientifique et l'objectif du subside demandé

· L'objet de la requête et les dates exactes 

· Une description des activités

· Les résultats scientifiques obtenus

· La diffusion de ces résultats


Le décompte financier, auquel seront jointes toutes les pièces justificatives, comportera une récapitulation des différentes catégories de frais (voyage – séjour – achat de matériel – etc.)

Demandes de report 


Le solde non utilisé d'un subside accordé doit en principe être restitué à la Fondation. Dans ces cas exceptionnels dûment motivés, il peut être reporté sur l'exercice suivant. A cet effet, le requérant doit déposer une demande de report justifiée.

Dans ce cas, un rapport scientifique et financier intermédiaire doit être adressé au Secrétariat du Conseil de Fondation.

Lausanne, juillet 2005
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